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Rrm CASQUES BLEUS

Faut-il reinstaurer le service etranger?

Par Alain-Jacques Tornare

Le service militaire des
Suisses ä l'etranger est une
vieille histoire. Jusque tard
dans le XXe siecle, il a semble

l'apanage de quelques
nostalgiques des grandes
epopees militaires: marginaux

egares dans la Legion
etrangere ou jeunes catholiques

idealistes attires par
la Garde pontificale.

L'appel
du grand large

Depuis toujours les Suisses

ont lorgne sur les
grands espaces alentour. II

est curieux de constater
qu'ils sont entres dans leur
histoire en essayant de sortir

de chez eux. Souvenons-
nous de l'exode des
Helvetes de Divico stoppe par
Jules Cesar lui-meme.

Aujourd'hui, le service
militaire etranger, produit
de ce perpetuel appel vers
l'exterieur, est souvent
reduit ä un vulgaire mercena-
riat. C'est oublier que ces
unites d'hommes autrefois
mercenaires furent institu-
tionnalisees par ce qu'on
appelait les capitulations.
Ces Conventions entre un
roi etranger et les Cantons
reglaient les droits et
les devoirs des regiments
suisses.

En effet, les Cantons
avaient pris conscience de
tout le parti qu'ils
pouvaient tirer du goüt de leur

sujets pour la carriere des
armes. Ils avaient canalise
leur soif d'en decoudre en
les incorporant dans des
regiments engages au service
des grandes puissances. En
contrepartie, les Suisses
beneficiaient d'avantages
economiques substantiels
et disposaient du precieux
bouclier protecteur de
gouvernements soucieux de
preserver l'existence d'un
pays si utile, notamment
sur le plan strategique.

L'epopee du service
militaire etranger appartient ä

une periode qu'il semble de
bon ton de passer sous
silence. Elle synthetise de
fagon spectaculaire la
dependance de la Suisse ä

l'egard des grands Etats qui
l'entouraient et qui la consi-
deraient volontiers comme
un vivier ä soldats, une
zone neutre sans histoire.
C'etait le temps oü apres
avoir fidelement suivi le
precepte «Croissez et multi-
pliez-vousl», les campa-
gnards en etaient reduits ä

exporter, en plus de leurs
fromages, la chair de leur
chair devenue chair ä

canon.

L'ecrivain Louis-Albert
Zbinden a pretendu que
«dans l'inconscient collectif
des Suisses, le mercenariat
a laisse des traces: un
complexe de culpabilite». Force
est de constater que le
Service etranger focalise sur
lui toute la mauvaise cons¬

cience d'une Suisse hofi'
teuse d'un passe oü eile

etait divisee en parcelle5
moyenägeuses, isolee5
dans l'Europe des Lumie
res. Surtout, cette periode
nous renvoie l'irrecevabie
image d'une Suisse pauvre
et dependante qui fait tache

par rapport ä sa prosperite
et richesse futures.

La premiere fin
du service etranger

La Constitution de 184^

execute sommairement le

service etranger: «II ne peU1

etre conclu de capitulation5
militaires» (art. 11), c'est-ä'
dire de ces aecords d'Etat5
Etat qui faisaient que tel o1-1

tel canton mettait un cofl'
tingeant d'hommes enröle5
librement ä la dispositic-f1
d'un souverain etranger
L'article premier de la loi fe_

derale du 30 juillet 185»

met officiellement un point
final au service etranger ei1

interdisant aux citoyen5
suisses de faire du service
militaire ä l'etranger, san5

autorisation du Conse'1

federal.

A l'epoque du grand re

veil des nationalites et d11

patriotisme du XIXe siecle
la presence de Suisse5
dans les armees etrangere5
paraissait de plus en pluS

anachronique. La Suisse ra'

dicale, fiere de ses valeuj-5
democratiques, etait gene0
de voir ses enfants au serv1'
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restation de serment d'un garde suisse ä Rome. S'agit-il vraiment de
"service etranger»

?e de despotes d'un autre
^9e, tel le roi des Deux-
sipiles.

Si la fin du service etran-
^er dans sa forme d'alors
s'rnposait, il en allait tout
^trement de l'idee meme
[;,un service suisse ä
.oranger sous une forme

c,v'le et neutre plus confor-
J^e au röle que nous etions
^sormais appeles ä jouer
^ans |e monde: Ce fut le

^but de l'epopee de la
roix-Rouge. De nos jours,

CeUe derniere donne quelques

signes d'essouflement
' la Suisse cherche ä se re-

^Qsitionner dans le vaste
^onde.

Le service etranger
n°uveau est arrive

•
N.6 sommes-nous pas au-
Urd'hui sur le point de re-

°Uer avec «le bon vieux
rnps» du service etranger

fo-ec .''esP°ir d'eviter, cette
ls-ci, l'infeodation de no¬

tre pays ä une puissance
supranationale?

II n'est pourtant pas question

de rehabiliter le merce-
nariat qui n'a d'ailleurs
jamais cesse d'exister. L'idee
de participer ä de veritables
combats a toujours hante
l'esprit de plus d'un milicien

et ce n'est pas un
hasard si des Suisses ont - ä

l'instar d'un Blaise Cen-
drars - voulu prendre une
part active aux grands
conflits qui ont dechire le
continent ou s'en sont alles
courir l'aventure guerriere
outre-mer.

Aujourd'hui, le probleme
de la Suisse c'est son utilite
dans le monde. Qu'avons-
nous ä offrir? Nous avons
de l'energie ä revendre. II

ne s'agit pas d'or noir mais
d'«or gris-vert». Qui serait
mieux place qu'un ressor-
tissant d'un pays universel-
lement reconnu comme
neutre pour jouer les forces
d'interposition sur les
sentiers et la guerre? On peut
meme se demander pour¬

quoi cette idee n'a pas jailli
plus tot.

La Suisse, que sous-tend
toute une tradition militaire,
que l'action de la Croix-
Rouge justifie, que la
neutralite legitime, est mieux
placee que tout autre pays
pour fournir des forces
pour la paix au niveau
international. Gonzague de Reynold

affirmait qu'«un pays
ne doit pas seulement
defendre, mais encore justifier
son existence».

La neutralite n'est pas un
attribut cardinal de notre
identite, c'est avant tout un
instrument au service d'une
politique, le moyen de
maintenir notre independance.

II faut donc la reacti-
ver et ne plus se contenter
de la brandir tel un bouclier
protecteur illusoire. C'est
pourquoi des 1996, 600
volontaires partiront
probablement sur le terrain des
drames exterieurs.

Plutöt que de se faire
oublier par l'histoire ou d'ap-
paraitre comme des profi-
teurs, vivant au crochet des
autres, les Suisses peuvent
developper le concept de
neutralite constructive et
faire mentir la celebre et
assassine formule de
Chateaubriand: «Neutres dans
la grande revolution des
Etats qui les environnent,
ils s'enrichirent des mal-
heurs d'autrui et fonderent
une banque sur les calami-
tes humaines».

1500 soldats sur 230 000
interroges se sont declares
prets ä s'engager dans des
Operations de maintien de
la paix des Nations Unies.

Rl«SN „. 7
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L'ampleur des candidatures
a semble suprendre plus
d'un responsable politique.
Le projet des departements
militaire et des Affaires
etrangeres prevoyait la
formation de 600 specialistes
du genie, des Communications,

des transports, de
l'approvisionnement. L'envoi

d'une equipe medicale
de 50 militaires, dont 10
membres du Service feminin

de l'armee et de 30
personnes non astreintes au
service, en plein Sahara
occidental a inaugure une ere
nouvelle.

Toutefois, il ne faut pas
avoir peur des mots. II

s'agit bei et bien d'une re-
actualisation du service ä

l'etranger.

L'envoi de soldats
suisses ä l'etranger
est-il compatible
avec la Constitution?

Certains n'ont pas manque

de relever que la Suisse

mettait la charrue avant
les bceufs en voulant en-
voyer des troupes sous les
couleurs d'une Organisation

ä laquelle eile n'appar-
tient pas et dont l'adhesion
a ete clairement rejetee par
le peuple. II y a plus en-
nuyeux encore!

Pour l'heure, tant que
nous ne serons pas membres

de l'ONU, plutöt que
de Casques bleus
helvetiques, il serait plus
judicieux et plus correct de parier

d'un bataillon suisse au

service des Nations Unies.
Ne dit-on pas «Suisses au
service etranger», en
evoquant tous ceux qui partent
servir une Organisation qui
n'est pas la leur?

Un element du dossier,
que ne manqueront pas
d'exploiter les isolation-
nistes de tous bords,
semble avoir echappe ä nos
gouvernants. Dans la mesure

oü chaque engagement
de nos soldats dans les
troupes de maintien de la

paix sera l'objet de Conventions

avec l'ONU, on peut
se demander si celles-ci ne
s'apparent pas aux
anciennes Conventions, dites
capitulations militaires,
justement denoncees par
l'article 11 de la Constitution
federale.

Cornelio Sommaruga, president
du CICR, se trouve ä la täte d'une
forme recente de «service suisse
ä l'etranger».

'Commentaire de la Constitution federale de la Confederation suisse du

2Der Tatbestand des Eintritts in fremden Militärdienst, Th. Zürich 1973, p.

Les capitulations mil''
taires etaient des traites dj'
vises en chapitre ou «capi'
tula», par lesquels le Corp5
helvetique tout entier ou uf
groupe de cantons s'enga'
geait ä fournir ä une puis;
sance etrangere des reg''
ments recrutes en Suisse
et commandes par de5

Suisses. Par consequent
comme «capitulation» est lf
terme consacre pour desj'
gner les Conventions miÜ'
taires relatives aux levee5
de troupes consenties pa'
les Suisses pour le service
etranger, il me semble evi'
dent que des elements de

l'armee suisse ne peuven1
etre loues contre retribd;
tion, ä l'etranger. II avait ete

d'ailleurs precise en 184$

que les Cantons n'etaien'
pas habilites ä signer de5

aecords militaires de ce

genre et que la Confedera'
tion elle-meme n'etait pa5

competente pour traiter de

ce domaine.

D. Schindler, dans so*1

commentaire de l'article 11

de la Constitution, confirm6
d'ailleurs que l'interdictio!1
de conclure des traites mÜ1'

taires est «valable pour *l

Confederation et les Can'
tons»1. Toutefois, cont^
toute attente, il precise qUe

«l'article 11 ne frappe pas I?

participation de la Suisse l
des Operations de maintie^
de la paix des Nation5
Unies». Pour appuyer se5

dires, l'auteur de ce con1'
mentaire s'appuie sur Be&

Fenner2 et un rapport d"
Conseil federal ä I'Assen1'
blee federale sur les rel*'
tions de la Suisse avec lfs
Nations Unies du 16 ]^fl

29 mai 1874. Ed. Staempfli, 19$'

60ss.



CASQUES BLEUS Rrm

J969. C'est ainsi que D.
Schindler croit pouvoir con-
fj'ure que la «disposition de
art. 11 n'a aujourd'hui plus

^'importance pratique». Le
Conseil federal prend ses
^esirs pour la realite ou D.
Schindler va un peu vite en
°esogne. II reduit en effet,
c°mme tous ceux qui n'ont
^s etudie attentivement
histoire du service etran-

9er, les capitulations
militaires ä un simple «phenomene

du mercenariat», et
affuble de l'appellation dis-
lualifiante de «mercenai-
res» tout soldat suisse au
Service etranger. C'est faire
'able rase de l'historiogra-
Ph.ie contemporaine,
laquelle demontre clairement
?ue le service militaire
oranger ne se resumait pas
a un vulgaire mercenariat
^ais etait, au XVIIIe siecle
^ar exemple, l'un des prin-
C|Paux elements de notre
Politique etrangere, quand

n'en tenait pas lieu.

Le commentaire de l'ar-
tlc|e 11 par D. Schindlerest
^ifiant. II y fait allusion ä la
^arde suisse pontificale
"ui «n'est pas consideree
c°rnme un service militai-
e>)- Or, qu'on le veuille ou

..£n, le Statut du garde pon-
'tical n'est pas tres clair et
6 s'accomode de l'interdic-
'°n de servir ä l'etranger

^Ue par un artifice juri-
lciue, dans la mesure oü le

ifMft
^^m^^im

:

La banniere reconstituee du regiment du prince-eveque de Bäle au
service de France lors d'une commemoration dans la cour du chäteau
de Porrentruy. Ce regiment servait-il au «maintien de la paix»? (Photo
H. de Weck).

reglement interne et le
fonctiönnement de cette
garde sont militaires.

Bien sür, certains experts
federaux ont beau jeu d'in-
terpreter complaisamment
la Constitution selon les
besoins du pouvoir central,
dans la mesure oü il n'existe

pas chez nous de Cour
constitutionnelle susceptible

de statuer en la matiere.
Dans le cas present, ils
cherchent ä faire passer
l'article 11 comme obsolete.

II n'empeche qu'une
revision de la Constitution par
l'abrogation ou la correction

de l'article 11 parait de

toute fagon indispensable.
Comment se fait-il que l'on
n'ait pas pose en haut lieu
le probleme de la constitu-
tionnalite du projet de
mettre des troupes ä disposition

de l'ONU? Craint-on
que le peuple souverain ne
rejette une modification de
la Constitution? Le service
militaire etranger revu et
corrige ne devrait plus etre
un sujet tabou de notre
passe. Cherche-t-on ä le re-
mettre en douce au goüt du
jour? Faisons-Ie alors dans
la transparence de nos
institutions democratiques.

A.-J. T.

"MSN.,,
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